
No d'activité : 99372

Congrès printanier AMOY

Jeudi 21 mai 2026   de 08:00 à 17:00


Coteau Rougemont

 Président de séance

Dr Françis Graveline

Horaire

08:00 - 08:30

Accueil

08:30 - 10:00

L'épaule au bureau
Dr Louis-David Raymond

10:00 - 10:30

Pause

10:30 - 12:00

Les troubles neurologiques fonctionnels
Dre Karine Garneau

12:00 - 13:30

Pause dîner

13:30 - 15:00

L’accès adapté : toujours d’actualité en 2026
Madame Mylaine Breton

15:00 - 15:30

Pause

Coteau Rougemont, 1110 La Petite-Caroline, 

Rougemont, Quebec J0L 1M0

Message des organisateurs

Veuillez vous inscrire via notre site web au amoy.ca
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15:30 - 17:00

Introduction à l'échographie en cabinet
Dr Jean-François Clément

Objectifs

L'épaule au bureau

-Évaluer un patient avec douleur à l'épaule.

-Discuter des algorithmes de prise en charge des principales pathologies (instabilité, déchirure, arthrose)

-Identifier les indications de référence en orthopédie.

Les troubles neurologiques fonctionnels

Définir les troubles neurologiques fonctionnels.

Décrire l'évaluation menant au diagnostic d'un TNF.

Diriger le patient présentant un TNF vers les ressources appropriées.

L’accès adapté : toujours d’actualité en 2026

Introduction à l'échographie en cabinet

Énumérer les principes des cinq piliers de l’accès adapté et intégrer une démarche de pratique réflexive 

appuyée sur des indicateurs liés à sa patientèle, sa disponibilité et son offre de services.

1.

Analyser le portrait des GMF de la région à partir des principaux indicateurs de l’accès adapté.2.

Identifier et discuter de stratégies concrètes visant à améliorer l’accès adapté.3.

Appliquer l’accès adapté à la pratique interprofessionnelle.4.

Reconnaître la valeur ajoutée de l’échographie ciblé au chevet dans la prise de décision clinique•

Identifier les situations cliniques où l’échographie peut améliorer l’efficacité et la qualité des soins.•

Reconnaître les limites de l’échographie au cabinet et savoir quand référer.•

Identifier les types de formations disponibles : ateliers pratiques, certifications POCUS, mentorat, auto-

apprentissage supervisé.

•
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Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 6,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 6,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d'une subvention à visée éducative de Multiples

Cette activité est admissible aux allocations du fonds de formation ou au ressourcement.
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